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Référence : C.N.210.2014.TREATIES-IV.15 (Notification dépositaire)

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES PERSONNES HANDICAPÉES
NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 2006

SUISSE : OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR EL SALVADOR LORS DE LA 
SIGNATURE ET CONFIRMÉE LORS DE LA RATIFICATION 1 2

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

L'action susmentionnée a été effectuée le 15 avril 2014.

 (Original : français)

« À l'égard de la réserve formulée par la République d’El Salvador lors de la signature et 
confirmée lors de la ratification:

Le Conseil fédéral suisse a examiné la réserve formulée par le Gouvernement de la République 
d'El Salvador lors de la ratification de la Convention relative aux droits des personnes handicapées.

Le Conseil fédéral suisse estime que la réserve émise donne prééminence à la Constitution de 
la République d'El Salvador sur la Convention. Le Conseil fédéral suisse est d'avis que ladite réserve ne 
précise pas clairement la portée de la dérogation. En conséquence la réserve est incompatible avec 
l'objet et le but de la Convention et dès lors inadmissible conformément à l'article 46, paragraphe 1, de 
la Convention.

II est dans l'intérêt commun des Etats que les instruments auxquels ils ont choisi de devenir 
parties soient respectés dans leur objet et dans leur but par toutes les parties et que les Etats soient prêts 
à modifier leur législation pour s'acquitter de leurs obligations conventionnelles.

________
1 Voir notification dépositaire C.N.209.2014.TREATIES-IV.15 du 15 avril 2014

(Adhésion : Suisse).
2 Voir notification dépositaire C.N.1250.2007.TREATIES-137 du 9 septembre 2008 

(Ratification: El Salvador).



(IV.15)
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Le Conseil fédéral suisse fait objection à la réserve de la République d'El Salvador.  Cette 
objection ne fait pas obstacle à l'entrée en vigueur de la Convention, dans son intégralité, entre la 
République d'El Salvador et la Suisse. »

Le 15 avril 2014
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